
PROVINCE DE QUÉBEC  
VILLE DE CÔTE SAINT-LUC 
 - 1-  30 mai 2011 
 
 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU CONSEIL, TENUE LE 
LUNDI 30 MAI 2011, AU 5801, BOULEVARD CAVENDISH, À 
CÔTE SAINT-LUC, À 19 H  

 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 

 
 Le Maire Anthony Housefather, B.D.C., L.L.B, M.B.A. qui présidait 
 La conseillère Dida Berku, B.D.C. 
 Le conseiller Mike Cohen, B.A.    
 Le conseiller Steven Erdelyi, B.Sc., B.Ed.   
 La conseillère Ruth Kovac, B.A. 

Le conseiller Allan J. Levine, B.Sc., M.A., DPLI 
 

 
ÉTAIENT AUSSI PRÉSENTS : 

 Mme Nadia Di Furia, Directrice générale adjointe et Directrice des 
Ressources humaines  

 M.  Jonathan Shecter, Greffier, agissant à titre de secrétaire de réunion 
 
   

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Comme aucun résidant n’était présent, il n’y a pas eu de questions. 
 
 
110539 
AMÉNAGEMENT URBAIN – VENTE D’UN IMMEUBLE À  
9244-4462 QUÉBEC INC. (MARC CHAGALL) 
 
ATTENDU QUE LA Ville de Côte Saint-Luc (« Ville ») souhaite vendre une ruelle 
constituée de 3 783.51 pieds carrés portant le numéro de cadastre 4 520 948 au 
Cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal (« l’Immeuble »), à 
9244-4462 Québec inc. (« 9244 »), une compagnie appartenant conjointement à 
David Brown et Gerald Issenman, pour le prix de 22,66 $/pi.ca., ou 
85 734,43 $ CAN; 
 
ATTENDU QUE la Ville a toutefois demandé, comme condition préalable à la 
vente de l’Immeuble, que 9244 se porte acquéreur du lot adjacent portant le 
numéro de cadastre 1 560 592 du Cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal (« Lot adjacent »); 
 
ATTENDU QUE la condition susmentionnée a été remplie, comme l’a attesté le 
notaire Jamie Malus qui déclare avoir signé un acte de vente le ou envers le 
20 mai 2011 afférent au Lot adjacent à 9244 sous le numéro 8360 de ses minutes 
et l’avoir subséquemment publié le ou envers le 24 mai 2011 sous le numéro  
18 145 294; 
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MIKE COHEN 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER SAM GOLDBLOOM 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil de la Ville de Côte Saint-Luc, par la présente, approuve, 
adopte et ratifie que l’Entente d’offre d’achat en date du 24 mai 2011 signée par la 
conseillère générale associée de la Ville au nom de la Ville en tant que Vendeur, 
et par 9244-4462 Québec inc. (« 9244 ») en tant qu’Acquéreur, en vue de la vente 
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de l’immeuble consistant en 3 783.51 pieds carrés, portant le numéro de 
cadastre 4 520 948 au Cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, 
pour le prix de 22,66 $/pi.ca., ou 85 734,43 $ CAN; 
 
 QUE la conseillère générale associée de la Ville soit et elle est, par la 
présente, autorisée à conclure l’acte de vente à 9244 relatif à l’Immeuble, devant 
le notaire Jamie Malus conformément aux conditions de l’Entente et au projet 
d’acte de vente annexés aux présentes. » 
ADOPTÉE PAR LA MAJORITÉ DES VOIX AVEC LES CONSEILLERS DIDA 
BERKU ET STEVEN ERDELYI ENREGISTRANT LEUR DISSIDENCE 
  
 
110540 
APPROBATION DE L’AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 
 Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE RUTH KOVAC 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MIKE COHEN 
 
 ET RÉSOLU : 
  
 « QUE le conseil autorise que le Maire déclare la séance ajournée. » 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
À 19 H 02, LE MAIRE HOUSEFATHER A DÉCLARÉ QUE LA SÉANCE ÉTAIT 
AJOURNÉE. 
 
 
 
 
 
_______________________ 
ANTHONY HOUSEFATHER 
MAIRE 
 
 
_______________________  
JONATHAN SHECTER 
GREFFIER 
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